Le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE
Le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE a été conçu comme déclencheur de discussions et d’apprentissage tout en servant de moyen de planification, de pistage et d’enregistrement des éléments du PIPNPE auxquels la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant participe. Il ne comprend aucun élément d’évaluation et ne sert qu’à indiquer que la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant a complété sa participation à son programme individualisé. Ce formulaire n’est pas une simple liste de contrôle.
Le Programme requiert que ce formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE soit complété. Voir le site de la Direction des paiements de transfert et des rapports financiers, à http://tpfr.edu.gov.on.ca/ntip/NTIP_FR.htm, pour en obtenir la version à jour. Il est aussi accessible sur le site du PIPNPE.

La directrice ou le directeur d’école doit rencontrer le nouveau personnel enseignant dès qu’il est embauché ou affecté à l’école, pour discuter des exigences et des attentes du PIPNPE. La direction doit alors présenter une copie du formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE à  la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant et lui expliquer que ce formulaire est à compléter par en collaboration avec son mentor. La direction d’école lui indique aussi les éléments d’insertion professionnelle auxquels la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant doit participer selon la définition de nouvelle enseignante ou de nouvel enseignant (voir la section 2.1 de PIPNPE : Guide des éléments d’insertion professionnelle, 2009), les exigences concernant la participation au Programme (voir la section 2.2) et selon le Règlement de l’Ontario 266/06.

Ensemble, la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant et son mentor décideront de la méthode à utiliser pour chacun des éléments requis (par exemple, sujets sur le développement professionnel qui pourraient être abordés, délais et stratégies). Ce plan peut évoluer au cours de l’année selon les besoins du nouveau personnel enseignant.
La nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant complète le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE. Elle ou il discute ensuite de son plan d’action avec la direction d’école pour que cette dernière puisse approuver et allouer les ressources appropriées.

À la fin du programme, la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant signe le formulaire pour indiquer que elle ou il a complété les éléments requis selon le PIPNPE. La signature du formulaire par la directrice ou le directeur d’école indique que la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant a reçu deux Satisfaisant à l’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant et a donc complété le Programme. La direction d’école envoie alors une copie du formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE à l’agente ou à l’agent de supervision responsable du PIPNPE selon les directives administratives du conseil. La nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant devrait garder une copie de ce formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE.
Si la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant change d’école ou de conseil avant d’avoir complété le PIPNPE, la directrice ou le directeur de l’école d’origine ajoute ses initiales au formulaire pour indiquer les éléments auxquels l’enseignante ou l’enseignant a participé. Le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE servira à consigner sa participation au Programme.
Pour plus de renseignements , veuillez consulter PIPNPE : Guide des éléments d'insertion professionnelle (2009), section 3.2 – Le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE
Le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE
Le Programme requiert que ce formulaire soit complété. Le tableau ci-dessous fournit un résumé du processus. 
	Directrice/Directeur d’école
	Nouvelle enseignante/

Nouvel enseignant
	Mentore/Mentor

	~ dans le cadre de l’orientation à l’école, la directrice ou le directeur d’école fournira des renseignements sur les éléments du PIPNPE : orientation, perfectionnement professionnel et formation, mentorat ainsi qu’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant

~ la directrice ou le directeur d’école remet le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE à la nouvelle enseignante ou au nouvel enseignant et indique qu'il s’agit du formulaire que elle ou il devra utiliser pour consigner les mécanismes de soutien nécessaires pour chaque élément du PIPNPE (à l’exception de l’évaluation du rendement) et effectuer un suivi à ce propos 

~ la directrice ou le directeur d’école, compte tenu de la définition de la nouvelle enseignante ou du nouvel enseignant qui figure dans le PIPNPE : Guide des éléments d’insertion professionnelle (2008), lui indique les éléments auxquels elle ou il doit participer 

~ la directrice ou le directeur d’école fait savoir à la nouvelle enseignante ou au nouvel enseignant que son mentor peut collaborer avec elle ou lui et qu’une fois qu’ils auront discuté des besoins et des stratégies prévues, la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant partagera ensuite le plan avec la directrice ou le directeur d’école pour que cette dernière ou ce dernier puisse approuver et allouer les ressources appropriées 

~ la directrice ou le directeur d’école n’évalue pas le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE et les éléments d’insertion 

~ la directrice ou le directeur d’école, en tant que catalyseur de l’épanouissement professionnel de la nouvelle enseignante ou du nouvel enseignant, par le biais d’un leadership conjoint, joue un rôle continu en matière de suivi des progrès et de réallocation des ressources, le cas échéant, pendant toute l’année 

~ la directrice ou le directeur d’école consigne sur le Rapport sommatif pour le nouveau personnel enseignant les éléments du PIPNPE auxquels la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant a participé ou participe (tel qu’indiqué auparavant à la nouvelle enseignante ou au nouvel enseignant par la directeur ou le directeur d’école, compte tenu de la définition de « nouvelle enseignante ou nouvel enseignant » figurant dans le PIPNPE – Guide des éléments d’insertion professionnelle, 2008).   

~ lorsque la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant a reçu deux Satisfaisant à l’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant, la directrice ou le directeur d’école signe le formulaire pour signaler que le PIPNPE est complété


	~ dans le cadre de l’orientation à l’école, la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant reçoit des renseignements sur le PIPNPE : orientation, perfectionnement professionnel et formation, mentorat ainsi qu’évaluation du rendement du nouveau personnel enseignant

~ la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant reçoit le formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE de la directrice ou du directeur d’école de même qu’une explication portant sur son utilisation 

~ la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant est responsable du formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE 

~ une fois que la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant comprend à quelle catégorie elle ou il appartient et à quels éléments elle ou il doit participer, elle ou il collabore avec le mentor et la direction d’école (ou d’autres personnes, le cas échéant) pour déterminer la forme que la participation à ces éléments prendra, y compris les sujets, les stratégies, les calendriers, etc. (à l’exclusion de l’évaluation du rendement). Une fois prête ou prêt, la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant partage le plan avec la directrice ou le directeur d’école pour que elle ou il puisse approuver et allouer les ressources appropriées 

~ la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant continue de collaborer avec son mentor pour mettre le plan en action et effectuer les rajustements qui s’imposent 

~ la  nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant discute régulièrement avec la directrice ou le directeur d’école et son mentor des progrès du plan 

~ la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant signe le formulaire une fois que la participation aux éléments d’insertion professionnelle du PIPNPE est complétée

	~ dans le cadre de la formation des mentors, le mentor reçoit des renseignements sur le PIPNPE : orientation, perfectionnement professionnel et formation, et mentorat

~ le mentor travaille en consultation et collaboration avec la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant pour déterminer la forme que la participation à ces éléments prendra, y compris les sujets, les stratégies, les calendriers, etc.

~ le mentor rencontre et collabore avec la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant pour mettre le plan en action et suggérer les rajustements qui s’imposent 

~ le mentor continue de collaborer avec la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant pour mettre le plan en action et suggérer les rajustements qui s’imposent
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Formulaire de STRATÉGIE INDIVIDUELLE DU PIPNPE


	Éléments du Programme d’insertion professionnelle du nouveau personnel enseignant (PIPNPE)
	Objectifs d’apprentissage professionnel
	Stratégies pour atteindre mes objectifs
	Initiales
de la direction*

	Orientation



	Au niveau du conseil


	
	
	

	Au niveau de l’école
	
	
	

	Perfectionnement professionnel et formation

	Les occasions d’apprentissage professionnel peuvent aborder :

· Gestion de la salle de classe

· Planification et évaluation

· Communication avec les parents

· Enseignement aux élèves ayant des besoins particuliers

· Initiatives actuelles du ministère (p. ex., PAL,  PARÉ, Écoles sécuritaires)
	
	
	

	Mentorat

	· Élaboration du formulaire de Stratégie individuelle du PIPNPE en consultation avec le mentor

· Activités de mentorat (p. ex.) planification, dialogue, perfectionnement professionnel, autre)
	
	
	


J’ai participé aux éléments du PIPNPE décrits ci-dessus.

Signature de l’enseignant(e) :_______________________ 

Date : ________________________
Cette nouvelle enseignante ou ce nouvel enseignant a obtenu Satisfaisant à deux évaluations du rendement et son nom sera transmis à l’Ordre des enseignantes et des enseignants de l’Ontario afin de faire inscrire la mention du PIPNPE à son dossier.

Signature de la direction : __________________________

Date : _________________________
*  les initiales de la direction d’école sont ajoutées aux éléments auxquels la nouvelle enseignante ou le nouveau enseignant a participé seulement si elle ou il change d’école ou de conseil avant d’avoir complété le Programme
*   la nouvelle enseignante ou le nouvel enseignant devrait garder une copie du formulaire complété
Nom:














